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ASSEMBLEE GENERALE  GCC du 9 février 2019  
 
L’assemblée est ouverte à 18h 30 en présence de 22 personnes de 5 clubs différents dans les 
locaux aimablement prêtés par le SNPH. 

 

1) Evolution importante du CBS 2019 
Au cours de la réunion de coordination des clubs organisée par la Ligue le 7/10/2018, il a été 
décidé de changer le mode de comptabilisation des points.  
C'est le nouveau système de points utilisé par FFVoile pour toutes ses activités qui est retenu. 
La FFVoile publie un classement des bateaux-skippers Osiris. Le calcul du CBS sera une 
extraction du classement de la Manche et ce, pour les clubs maritimes des départements 14 et 76. 
Ce barème tient compte de la participation (nombre de classés par épreuve) et du niveau des 
régates (coefficient selon le grade). 
Tous les types de régates sont pris en compte : courses en équipage mais aussi celles en double 
et en solo. 
Le Président Daniel Pillons projette des simulations des résultats utilisant les classements de 
2018. Par rapport au classement du CBS 2018, on voit apparaître dans les premières places des 
bateaux-skippers ayant gagné un supplément de points avec des participations en doubles et 
solos mais le "peloton de tête" reste similaire. 
On note que chacun peut donc aller courir où bon lui semble, les clubs peuvent organiser les 
flottes en fonction des besoins (mais les résultats donnant moins de 5  bateaux classés dans une 
épreuve ne sont pas comptabilisées par la FFVoile). Tous les clubs peuvent concourir. 
Les coefficients plus forts pour les grades les plus élevés incitent à aller courir à l'extérieur pour 
compléter plus de points. 
Les bateaux sans contrat Osiris ne marquent pas de points mais leurs points sont rétablis s'ils 
régularisent leur situation.   
Le Challenge Baie de Seine classera les Clubs totalisant le maximum de points de bateaux-
skippers. C'est la licence du skipper qui définit le club.  
 

2) Présentation de l’animation sportive 2018 :  
196 bateaux différents (150 dans la flotte croiseurs et 46 sportboats) ont participé à 18 événements 
prévus au Championnat de Baie de Seine soit une activité un peu supérieure à celle de 2017. 
 

3) Compte-rendu des actions du GCC en 2018 : 
 Relations avec les clubs pour tenue à jour du site Internet www.baiedeseine.fr.  

 Animation de la page Facebook. 

 Calcul et mise en ligne des classements. 

 Dotation d’épreuves. 

 Diffusion d’un dépliant A5 sur le CBS. 

 Aide à l’animation d’épreuves. 

 Travaux d'archivage communs en ligne. 

 Secrétariat pour la ligue de Normandie de la  réunion de coordination du calendrier avec les 
clubs 
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4) rapport financier 
  

Recettes   
A nouveau 2018                 94,43 € 

  

Participation coureurs  32,00 €   

Virement du Cpte d'épargne  500,00 €   

Total recettes 626,43 €   

Dépenses    

Lots 180,00 €   

Frais divers 74,63 €   

Don  360,00 €   

 Total dépenses 614,63 €   

Résultat (déficit)                 11,80 €   

 

5) Palmarès  
Le trophée du Challenge de la Baie de Seine est remis au SNPH, club vainqueur en 2018. 
Voir le classement en annexe. 

 
La réunion est close à 19h 45 et les participants sont invités à boire un verre aux réussites de 
2019. 
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